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ARTICLE 40

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En  l'état  actuel  du  texte,  le  statut,  l'organisation,  le  financement  et  les  conditions
d'implantation  des  maisons  de  naissances  sont  flous et  les  auteurs  de  cet  amendement  sont
extrêmement  préoccupés par le manque de garanties concernant  la  sécurité  des femmes et  des
nourrissons.


